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Approbation des 
dépenses
Projets de recherche



Ordre du jour 
Contexte

4 différents modes d’approbation des dépenses associés à des 

projets de recherche

Un nouveau rôle de délégué pour faciliter la vie des chercheurs

Survol des types de dépenses et des modes d’approbation

Cas particuliers des frais de réception, de représentation, de 

voyage et de déplacement

Consignes particulières pour l’approbation des frais dans Synchro



Mise en contexte



✓Il incombe au responsable budgétaire d’autoriser les dépenses 

imputées conformément aux exigences et aux modalités des 

subventions et aux politiques de l’établissement ou de l’organisme 

subventionnaire

✓Dans le cas des projets de recherche, ce responsable est le 

chercheur titulaire du projet

✓Aucune tierce partie ne peut initier ni autoriser de dépenses imputées 

sans que le titulaire n’ait autorisé une telle dépense par écrit 

Plus qu’une ligne de conduite…
… une obligation des organismes subventionnaires



Poids de la signature du chercheur

Les dépenses 

figurant sur la 

demande :

La signature confirme que… 

ont servi aux 

fins pour 

lesquelles la 

subvention a 

été accordée

Tous les 

biens ou 

services 

ont été 

reçus 

Les montants 

compris dans la 

demande n’ont 

pas fait l’objet 

d’une demande 

de rembour-

sement auprès 

d’autres sources

sont des 

dépenses 

admissibles

1 2 3



Modes d’approbation 
des dépenses 



Par le chercheur, dans Synchro

Par le chercheur, par le biais d’un formulaire signé

En octroyant ponctuellement le droit au responsable administratif de 
procéder à l’approbation d’une transaction spécifique au nom du chercheur

En désignant un délégué, qui pourra approuver les dépenses au nom du 
chercheur de l’une des trois manières ci-dessus

1

2

3

NOUVEAU



En accédant à Synchro et en apposant sa signature 

électronique à même la transaction à approuver dans 

le flux d’approbation

1. Dans Synchro



2. Par formulaire

Par l'entremise d'un formulaire numérique signé et 

soumis à la Direction des finances



3. Par le responsable administratif 1/2

Le chercheur peut permettre au responsable administratif de 

son unité de procéder occasionnellement à l’approbation de 

transactions spécifiques en son nom par le biais :

✓ d'une demande ou autorisation manuscrite; ou

✓ d'un courriel à cet effet.

Les demandes courriel doivent obligatoirement être 

acheminées à partir d'une adresse institutionnelle

terminant en @umontreal.ca



3. Par le responsable administratif 2/2

✓ Une description détaillée du 

produit ou service requis

OU

Le nom du fournisseur ou 

collaborateur payé ou 

remboursé

ET

✓ Le numéro de projet imputé

La demande ou le courriel 

du chercheur doit 

obligatoirement être joint 

à chaque requête 

correspondante par un 

membre du personnel 

administratif et doit 

inclure…



4. En désignant un délégué

En désignant un délégué qui approuvera 

les dépenses en son nom de l'une des trois 

manières énumérées précédemment

En 2020, un nouveau rôle de délégué a été 

défini dans Synchro afin d'offrir aux chercheurs 

une manière supplémentaire d'approuver leurs 

dépenses tout en se conformant aux 

exigences des organismes subventionnaires. 



Critères 
à remplir 
pour 
devenir 
délégué

1

2

3

Être membre de l’équipe de recherche 

du titulaire de la subvention 

Être au fait du projet de recherche et/ou 

collaborer aux travaux de recherche 

Posséder une adresse institutionnelle 

(terminant en @umontreal.ca)

Le délégué peut notamment être un 

professionnel de recherche, un auxiliaire de 

recherche, un technicien de recherche ou de 

laboratoire, ou un stagiaire postdoctoral salarié.



Procédure 
pour 
désigner 
un 
délégué

1

2

3

Identifier au sein de son équipe une personne 

correspondant aux critères énumérés 

précédemment

Remplir le formulaire Signataires autorisés pour 
fonds de recherche et l'acheminer à l'adresse 
suivante: signataire@fin.umontreal.ca

Remplir le Formulaire Synchro de demande 
d'accès de délégué et le soumettre à l'adresse 
suivante: acces-delegue@fin.umontreal.ca

4 Informer le délégué des dépenses qu'il peut 

approuver et de la manière de procéder pour 

le faire



Formulaire de 
demande

N’oubliez pas de  

remplir une ligne 

par délégué

Signataires autorisés 
pour fonds de recherche



Formulaire de 
demande
Formulaire Synchro 
de demande d'accès 
de délégué

C’est le chercheur qui 

doit transmettre ce 

formulaire. L’expédition 

à partir de sa boîte 

courriel fait foi de sa 

signature électronique.



Types de dépenses et 
modes d’approbation



Dépenses pouvant être approuvées autrement que par le 

chercheur lui-même, sauf si elles sont relatives à des frais de 

voyage/déplacement, représentation ou réception

Types de dépenses (1 de 2)



Dépenses ne pouvant pas être approuvées autrement que par le 

chercheur lui-même

Types de dépenses (2 de 2)



Mode d’approbation 
de ces frais



Frais de 
réception 
et de 
représen-
tation

1

2

Frais 

de réception

DEMANDE 

APPROUVÉE PAR…

Frais de 

représentation

Le responsable de 

l’unité budgétaire 

Le directeur d’un 

département ou d’un 

centre de recherche, 

pour les collaborateurs* 

du département ou du 

CdeR

Le responsable du 

projet pour ses collabo-

rateurs* (exclus ses 

propres dépenses)



Frais de 
voyage et 
de 
déplace-
ment

3 Frais

de voyage 

et de 

déplacement

DEMANDE 

APPROUVÉE PAR…

Le directeur d’un 

département ou d’un 

centre de recherche, 

pour les collaborateurs*et 

les chercheurs invités du 

département ou du CdeR

Le responsable du 

projet pour ses collabo-

rateurs* (exclus ses 

propres dépenses)



ANNEXES
Consignes particulières



Demande d’achat (DA)
Transaction sur projet de recherche



Approbation des DA

• L’approbation de la DA se fait à la ligne

• Les approbateurs identifiés sont ceux pour un seul des projets 

sur lesquels une DA est imputée



Approbateurs multiples

Approbateurs multiples (1ère case 

d’approbation) 

Direction de faculté

Responsable administratif 

de l’unité

Responsable budgétaire du 

projet ou délégué



Si l’approbateur de la ligne de 

la DA n’est pas le délégué ou 

le chercheur (ex. responsable 

administratif), la personne 

devra joindre un document

confirmant l'autorisation de 

tous les chercheurs impliqués 

à la transaction

Il est possible d’ajouter des 

cases d’approbation dans 

la ligne d’approbation pour 

lister tous les approbateurs 

autorisés pour chaque fonds 

de recherche afin que tous 

approuvent

1 2

Une demande d'achats peut être imputée sur plusieurs projets 

n’appartenant pas tous au même chercheur. Dans ce cas, il y a 2 manières 

d’approuver la dépense conformément aux règles en vigueur: 



Après avoir rempli la 

première page de la DA, 

cliquer sur Ajout 

à chariot

Joindre un fichier

1ETAPE

Lors de la création d’une DA



Cliquer sur Sortir pour arriver à la page 

suivante sur laquelle on trouve, en bas à 

droite, l’hyperlien Ajout autres commentaires 

et fichiers joints. Cliquer sur cet hyperlien.

2ETAPE

Joindre un fichier
Lors de la création d’une DA



Cliquer sur Ajout 

fichiers joints, 

puis parcourir les 

dossiers. Cliquer 

sur chargement 

une fois le fichier 

sélectionné.

3ETAPE

Joindre un fichier
Lors de la création d’une DA



La pièce jointe 

a été téléversée 

dans la 

transaction 

Synchro.

Le tour 

est joué!

Joindre un fichier
Lors de la création d’une DA



Trouvez la DA à 

laquelle vous souhaitez 

joindre un fichier dans 

Synchro, puis cliquez 

sur le bouton Modifier 

demande achat

Joindre un fichier
À une DA déjà créée dans Synchro



Carte d’achats
Transaction sur projet de recherche



Approbation de la carte d’achats

Il y a 2 manières d’approuver la carte d’achats conformément aux 

règles en vigueur:

1 Approbation par le chercheur ou son délégué

Afin d’approuver le Rapport de carte d’achats, le chercheur ou son 

délégué doit :

✓ Apposer sa signature manuscrite sur la version imprimée du 

rapport Carte d’achats (UMEA_TRANSAC_BMO) 

✓ La version papier de cette approbation doit être conservée dans 

l’unité



Approbation de la carte d’achats

Le responsable administratif de l’unité peut approuver la 

transaction au rapport Carte d’achats UNIQUEMENT :

✓ si le chercheur ou son délégué a transmis une autorisation

manuscrite

✓ que cette autorisation manuscrite est jointe à la

transaction dans Synchro Rapprochement relevés

2 Approbation par le responsable administratif



Approbation de la carte d’achats
Comment joindre un fichier à la transaction

1ETAPE

Cliquer ici



Approbation de la carte d’achats
Comment joindre un fichier à la transaction

2ETAPE Sélectionner 

la pièce à 

joindre en 

parcourant 

les dossiers, 

cliquer sur 

Annexer, puis 

sur OK



Bourses et prix
Transaction sur projet de recherche



Attestation | Versement d'une bourse d'études, 
de perfectionnement ou nominative

Formulaires 

InfoPath:

• FIN02

• FIN11



Attestation | Versement d'une bourse d'études, 
de perfectionnement ou nominative

Dans la case 

Directeur ou 

responsable

seul le 

chercheur 

peut signer



Synthèse
Transactions saisies dans Synchro 
et modes d’approbation



TYPES DE TRANSACTIONS

Réquisition de paiement

Bon de réquisition

Remboursement à des invités

Honoraires professionnels de particuliers

Écriture de journal

Petite caisse

Paiement fournisseurs sans BC

Transfert de fonds (excluant les 

formulaires BRDV-201 / 202)

Transactions pouvant être 

approuvées par :

✓ Le chercheur

✓ Le délégué

✓ Le responsable

administratif de l’unité

Frais de voyage et 

déplacement, frais de 

représentation

À condition qu’une 

demande ou autorisation 

manuscrite ou qu’un courriel 

du chercheur ou délégué se 

trouve en fichier joint de la 

transaction Synchro

SAUF

!

Les transactions qui ne peuvent être approuvées dans Synchro devront 

être approuvées par l'entremise d'un formulaire numérique signé et 

soumis à la Direction des finances



Questions ?


